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Tableaux récapitulatifs des crédits de D.A.S et d’A.S.A définis par le CDG 28 
par organisations syndicales à partir de janvier 2023  

 
 

CONTINGENT GLOBAL MENSUEL – DÉCHARGES D’ACTIVITÉ DE SERVICES 
(articles 19 et 20 du décret n°85-397 modifié) 

Arrêté du Président du CDG 28 n° 2023-PG-025 du 31/01/2023 

Organisations 
syndicales 

représentées au CST 
du CDG+ CST des 

collectivités affiliées 

50% en fonction des sièges 
obtenus 

50% en fonction du nombre de 
suffrages exprimés 

Total des heures MENSUELLES 
 de décharges d'activité de 

service 

Interco CFDT 535,71 462,46 998 h 

FO 128,57 192,41 321 h 

CGT 53,57 58,45 112 h 

FSU 32,14 36,69 69 h 

TOTAL 750 750 1500h 
 

Agents bénéficiaires 

 

Agents employés au sein des collectivités rattachées au CST du CDG ( coll. affiliées obligatoire ou 
volontaire) + CST des collectivités obligatoirement affiliées , y compris les agents des OPH , 

désignés par leur syndicat 
(exclusion des agents du SITREVA qui dispose de son contingent de DAS propre) 

 

Remboursement du 
CDG 

Oui ( selon modalités guide droit syndical) 

 

CONTINGENT GLOBAL ANNUEL - AUTORISATIONS  D'ABSENCE  
 (articles 14 et 17 du décret n°85-397 modifié)  

Arrêté du Président du CDG 28 n° 2023-PG-026 du 31/01/2023 

 

Nom de l'organisation 
syndicale représentés au 

CST du CDG 28 

50% en fonction des 
sièges obtenus 

50% en fonction du nombre de 
suffrages exprimés 

Total des heures d'autorisation 
d'absence 

 Interco CFDT 1 049 1 085 2 133 

FO 629 593 1 222 

Agents bénéficiaires 

 

Agents employés au sein des collectivités rattachées au CST du CDG  
 

(exclusion des agents travaillant dans une collectivité disposant de son CST propre 
 

Remboursement du CDG Oui ( selon modalités guide droit syndical) 

 
 

contingent GLOBAL ANNUEL - AUTORISATIONS D'ABSENCE CHSCT INTERCOLLECTIVITES 
 (article 96 du décret 2021-571)  

Arrêté du Président du CDG 28 n° 2023-PG-027 du 31/01/2023 
 

Effectif du CST inter collectivités : 2479 agents (strate de 1500 à 4999 agents) 

 Membres titulaires et suppléants secrétaires 

Crédit jours annuel 10 12,5 

Agents bénéficiaires 

 Représentants du personnel siégeant à la formation spécialisée F3SCT rattachée au 
CST du CDG  

(exclusion des représentants du personnel des CST propres) 
 

 


